
PLUS D’INFORMATIONS SUR : WWW.RAFP.FR - RUBRIQUE ISR

À NOTER
En cas de décès, votre situation sera réexaminée à l’issue du délai de 15 mois, afin de verser :

 — soit le solde de votre capital dans le cadre de votre succession (prorata décès) ;

 — soit de mettre en œuvre les droits dérivés, le versement d’un capital aux bénéficiaires 
de droits dérivés ne donnant pas lieu à un fractionnement.

LA LUTTE CONTRE  
LE RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE
Engagé dans la lutte contre le réchauffement climatique, l’ERAFP :

 — quantifie les émissions de gaz à effet de serre induites  
par ses investissements ;

 — publie l’empreinte carbone de son portefeuille ;

 — approfondit ses travaux sur la décarbonation ;
 — soutient des initiatives de recherche et développement visant à 
évaluer l’alignement des investissements aux objectifs climatiques.

L’ERAFP, UN 
INVESTISSEUR  
100 % RESPONSABLE
Dès 2005, le conseil d’administration de l’Établissement de Retraite Additionnelle 
de la Fonction Publique (ERAFP) a voulu inscrire sa politique d’investissement 
dans une démarche 100 % ISR (Investissement Socialement Responsable).

Cette démarche ISR est structurée autour de plusieurs défis de gouvernance, 
sociaux et environnementaux tels que :

L’adoption
d’une charte ISR

La mise en place
d’une politique ISR

best in class

L’adoption de lignes
directrices en matière

d’engagement 
actionnarial

La participation
à des initiatives
d’engagement

collaboratif
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